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En 1970, dans la décision Tennessee Eastman c. Commissaire des brevets, 
(1970) 62 C.P.R. 117, le Commissaire des brevets établissait qu'une méthode 
de traitement médical n'était pas incluse dans la définition d'une invention au 
sens de la Loi sur les brevets, et par conséquent, n'était donc pas brevetable. 
Jusqu'à récemment, cette décision avait été interprétée de façon générale 
par les professionnels dans le domaine comme excluant de la définition du 
terme invention toute méthode pour traiter une personne ou un animal. 
Cependant, dans la décision plutôt récente Re : application General Hospital 

Corporation, rendue par le Commissaire des brevets en 1996, celui-ci est venu 
nuancer ou préciser la définition d'une méthode de traitement médical. Dans 
cette décision, on lit qu'une méthode de traitement médical est une 
méthode qui vise à prévenir ou à guérir une condition pathologique. Ainsi, 
toute méthode ne visant pas la guérison, le soulagement ou la prévention 
d'une maladie ou le rétablissement de la santé ne serait pas considérée par 
le Bureau des brevets comme une méthode de traitement médical au sens 
strict. 
 
Le Commissaire ajoute que, pour déterminer la nature d'une méthode, il faut, 
dans un premier temps, déterminer si la méthode est destinée à traiter une 
condition naturelle plutôt que pathologique. Ainsi, dans cette décision, il a 
été établi qu'une grossesse était un phénomène biologique naturel, et donc 
qu'une méthode de contraception était exclue de la définition de méthode 
de traitement médical, et ce, dans la mesure où la méthode de 
contraception a pour objet de traiter une condition naturelle et non 
pathologique. 
 
Dans un deuxième temps, il faut déterminer l'usage principal de la méthode 
en question. En d'autres mots, même si la méthode en question peut être 
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pratiquée pour des fins thérapeutiques, il faut établir l'objet premier de cette 
méthode avant de conclure que l'on a affaire à une méthode de traitement 
médical. Ainsi, à la lumière de cette décision, il semble maintenant possible 
d'obtenir une protection par brevet pour une méthode de traitement d'une 
personne ou d'un animal, à la condition que cette méthode ne vise pas à 
prévenir ou guérir une condition pathologique.  
 
Il est intéressant de plus de noter que dans d'autres pays, notamment en 
Angleterre, où les méthodes de contraception sont considérées comme 
brevetables, une définition semblable a été donnée aux méthodes de 
traitement médical. Pour plus de renseignements sur ce sujet, communiquez 
avec Zhen Wong de notre étude. 
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ROBIC, un groupe d'avocats et d'agents de brevets et de marques de commerce voué 
depuis 1892 à la protection et à la valorisation de la propriété intellectuelle dans tous les 
domaines: brevets, dessins industriels et  modèles utilitaires; marques de commerce, marques 
de certification et appellations d'origine; droits d'auteur, propriété littéraire et artistique, droits 
voisins et de l'artiste interprète; informatique, logiciels et circuits intégrés; biotechnologies, 
pharmaceutiques et obtentions végétales; secrets de commerce, know-how et concurrence; 
licences, franchises et transferts de technologies; commerce électronique, distribution et droit 
des affaires; marquage, publicité et étiquetage; poursuite, litige et arbitrage; vérification 
diligente et audit; et ce, tant au Canada qu'ailleurs dans le monde. La maîtrise des 
intangibles. ROBIC, a group of lawyers and of patent and trademark agents dedicated since 
1892 to the protection and the valorization of all fields of intellectual property: patents, 
industrial designs and utility patents; trademarks, certification marks and indications of origin; 
copyright and entertainment law, artists and performers, neighbouring rights; computer, 
software and integrated circuits; biotechnologies, pharmaceuticals and plant breeders; 
trade secrets, know-how, competition and anti-trust; licensing, franchising and technology 
transfers; e-commerce, distribution and business law; marketing, publicity and labelling; 
prosecution litigation and arbitration; due diligence; in Canada and throughout the world. 
Ideas live here.  
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